
 

 

GROUPE DE TRAVAIL SUR LES AVIS DE DÉCÈS 

Cadre de référence 

Les conseils mixtes ont mis sur pied le groupe de travail sur les avis de décès (GTAD) visant à 

améliorer l’enregistrement et la notification des décès au Canada.   

Mandat 

Le GTAD définit des options visant à : 

• améliorer l’efficacité et les délais de service lors de l’enregistrement des avis de décès;  

• faciliter un accès rapide aux avis de décès au niveau national pour les organismes 

fédéraux, provinciaux et territoriaux admissibles; et 

• améliorer l’expérience de service pour les citoyens lors du signalement des décès. 

Priorités 

1. Favoriser l’enregistrement des informations relatives aux décès de manière rapide et 

cohérente par toutes les instances provinciales et territoriales en : 

• Effectuant des recherches et des analyses afin de déterminer les possibilités 
d’amélioration du processus de signalement et d’enregistrement des décès. 

• Développant une stratégie de communication qui désignera les bureaux d’état civil à 
travers le Canada comme premier point de contact des citoyens pour l’enregistrement 
d’un décès. 

• Établissant des normes d’exécution d’enregistrement. 
 
2. Favoriser l’échange des avis de décès de manière rapide et cohérente avec les partenaires 

réceptionnaires pour toutes les instances provinciales et territoriales en : 

• Identifiant des solutions permettant l’interopérabilité dans le partage de 
renseignements.  

• Effectuant des recherches et des analyses visant à déterminer les stratégies 
permettant d’optimiser le processus de couplage des données, y compris la résolution 
des erreurs, entre les bureaux d’état civil et les partenaires réceptionnaires. 

 

3. Favoriser le développement et la gestion efficaces de partenariats nouveaux et existants 

pour l’échange d’informations liées aux avis de décès en :  

• Développant une trousse de soutien au développement d’accords de partage 
d’information, d’évaluations des facteurs relatifs à la vie privée, d’accords sur le niveau 
de service et de protocoles d’entente afin de faciliter l’établissement de partenariats.  

• Effectuant des recherches et des analyses afin d’identifier les possibilités de nouveaux 
partenariats qui contribueront à l’amélioration et au renforcement de la gestion de 
l’identité.  

 



 

 

Résultats attendus 

• Réception des avis de décès en temps opportun à tous les niveaux de gouvernement, ce 

qui permet la cessation d’identités et des services connexes, maintenant ainsi l’intégrité 

des programmes.  

• Amélioration du service à la clientèle est un autre avantage. 

 
Membres  

Coprésidents : 
 
Alena Lukes Chef de l'exploitation et directrice des statistiques de l'état civil, 

Gouvernement du Manitoba  
Jack Shewchuk Registraire général exécutif, Gouvernement de la Colombie-Britannique  
Natalie Tarkpea Directrice, Immigration, Réfugiés et Citoyenneté Canada   
 

Name Organisation 

Peter Murphy 
Hussain Mushtag 

Agence du revenu du Canada 

Bill Danielsen 
René-Pierre Charron 

Service Canada 

Valérie Gaston Statistique Canada 

Ken Mullaly 
Christine Martin 

Statistiques de l'état civil, Terre-Neuve 

Adam Peters 
Jo-Anne Larsen 

Statistiques de l'état civil, Île-du-Prince-Édouard 

Krista Dewey Statistiques de l'état civil, Service Nouvelle-Écosse 

Robert Breau Statistiques de l'état civil, Nouveau-Brunswick 

Jonathan Boisvert 
Hugues Doré  

Directeur de l'état civil du Québec 

Alexandra Schmidt Statistiques de l'état civil, Ontario 

Charlene Kozak 
Karen Schmidt 
Jennifer Lindenbach 

Statistiques de l'état civil, Saskatchewan 

Eileen Joly Statistiques de l'état civil, Alberta 

Anna-Marie Headley Statistiques de l'état civil, Nunavut 

Jenetta Day Statistiques de l'état civil, Territoires du Nord-Ouest 

Karen Carriere Statistiques de l'état civil, Yukon 



 

 

 

Fréquence des réunions  

Le GTAD se réunira tous les mois par téléconférence, une fois par an en personne, et lorsque les 

coprésidents le jugeront nécessaire. S'il n'y a pas suffisamment de points à l'ordre du jour pour 

une réunion particulière, celle-ci sera annulée. 

Secrétariat 

Il y aura rotation des tâches entre les coprésidents à tous les six mois. 

Mis à jour le 26/02/2020 


